
 

 

 

 

2015 a été une année éprouvante pour notre pays. Tous les événements 

tragiques restent en mémoire. Les terroristes s'en sont pris lâchement à 

notre pays, à ce qu'il représente : notre jeunesse, notre diversité, nos 

lieux de vie, de culture, de sport, notre liberté de pensée. Nous ne devons 

céder ni aux peurs, ni aux excès.  
 

Localement, 2015 ressemble à 2014 : des travaux d'entretien, de sécurité 

ont été réalisés, le fleurissement, les décorations de Noël ont agrémenté 

notre environnement, les actions ponctuelles telles que l'entretien du cime-

tière, le nettoyage de l'église et de la nature ont été reconduites, le 

CCAS n'a pas failli à la tradition en organisant la collecte des colis et le 

repas pour les aînés, les cérémonies commémoratives, le 14 juillet, les ac-

tions des différentes associations ont contribué à réunir la population pour 

ces moments riches de convivialité.  
 

Au nom du conseil municipal et en mon nom personnel, je vous présente mes 

meilleurs voeux sous le signe de la sérénité, de la tolérance, de la sincéri-

té, de la réussite dans vos entreprises individuelles et collectives, de la 

santé pour vos proches et vous-mêmes. 

  

Très belle année 2016 à toutes et tous. 
 

       Dominique FOUTRIER 
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   ETAT CIVIL Baptême civil : Anna Desboeufs 31/10/2015 

 

Décès :  - Geneviève Gillet  21/10/2015 

 

   - Arthur Ménard né et décédé le 20/12/2015 

   AGENDA 

Calendrier prévisionnel: 

 

 Raclette avec Anim’ Coussegrey fin février 

 Théâtre et concert dimanche 20 mars à 15 h 

 Chasse aux œufs samedi 2 avril 

 Commémoration du 8 mai 

 Nettoyage du clocher, de l’église et de la nature (dates à fixer) 

Retour en images sur quelques manifestations de la fin 2015 

Le repas des aînés au Coq au Vin Les jeux du dimanche après-midi 

Les membres du CCAS sont 

prêts pour la distribution des 

colis. 



TELEVISION HAUTE DEFINITION 

Préparez-vous car  dans la nuit du 4 au 5 avril 2016 toutes les chaînes de télévision passe-

ront en Haute Définition. 

 Avec la haute définition vous aurez une meilleure qualité de son et d’images. Vous devrez posséder 

un téléviseur Haute Définition ou acheter un décodeur HD. Dans le cas contraire vous risquez fort de vous 

retrouver avec un écran noir. 

 

 Les téléspectateurs qui possèdent une antenne de type « râteau » et qui ne possèdent pas de télévi-

seurs HD sont donc principalement concernés. 

Pour savoir si l’on est équipé en HD, il faut vérifier la date d’achat de son téléviseur. Si vous l’avez acheté 

après décembre 2012, pas de problème, il est HD .En 2009, l’écran acheté égal ou supérieur à 66 cm y est 

aussi. 

 

Pour en savoir plus sur le passage à la TNT –HD connectez-vous sur le site www.recevoirlatnt.fr 

Comment vérifier son équipement? 

 

Vous voyez sur votre équipement le logo TNT HD (MPEG4)  

    Ou 

 

Vous visualisez le logo Arte HD en vous plaçant sur la chaîne 

7 ou la chaîne 57. 

Un test de diagnostic pour savoir si son équipement est compatible est disponible sur le site précédem-

ment cité ou auprès du centre d’appel 09 70 818 818 (prix d’un appel local). 

Que devez vous faire? 

Si vous n’avez pas un téléviseur HD, il vous faudra un décodeur et le 5 avril, vous lancerez une recherche 

automatique des chaînes ou manuellement avec votre télécommande. 

 

Comment obtenir une aide? 

 

 Aide de 25 € à l’achat pour ceux qui possèdent une antenne râteau et sont exemptés de la redevance 

audiovisuelle. Remplir un formulaire sur le site anfr.fr. 

 Assistance de proximité pour les plus de 70 ans et les handicapés à plus de 80 %.Prenez rendez-vous 

avec l’ANFR au 09 70 818 818. Un agent viendra raccorder vos appareils et effectuer la recherche 

des chaînes. 

 

 

 

Un conseil : équipez-vous au plus vite pour éviter une éventuelle pénurie de 

décodeurs ! 



INFORMATIONS DIVERSES 

   

  NUMEROS D’URGENCE 

 

15 : SAMU 

17 : POLICE 

18 : POMPIERS 

112 : URGENCE en Europe 

3624 : SOS médecins 

A Chaource 

Médecins : Dr Genet : 03.25.40.16.60 

Kinésithérapeute : cabinet Anne Jacquet-Tur  

Ambulances : Ambulances Mata : 03.25.40.12.76 

Pharmacie : Pharmacie Watelet et Barret : 03.25.40.11.09 

Dentiste : Didier BOISSON : 03.25.40.18.74  

Maison de santé médicale :  s’adresser au 03.25.73.85.15 

 Docteurs Tessier et Coscia 

 Cabinet infirmiers 

 Kinésithérapeute— osthéopathe 

 Pédicure podologue 

 Diététicienne - Audioprothésiste 

 Psychologue - service de PMI 

 Opticien  - sage-femme  

     Dépôt de pain 
Ouvert tous les jours sauf le mardi de 11h30 à 12h30 

Pour anticiper les besoins il est préférable de passer vos commandes par avance auprès de Georgette ou 

directement à la boulangerie Blanchet à Chaource. 

 

      Point lecture 
Bibliothèque et jeux le jeudi à partir de 15 h. 

Jeux mensuels  l’après midi un  dimanche du mois de novembre à mars. 

 

                  Ramassage des ordures ménagères et du tri sélectif 
Se conformer au calendrier transmis par la Communauté de Communes. 

Une benne à verres en apport volontaire est à votre disposition à  l’entrée du chemin « côte Galland » ainsi 

que 2 conteneurs réservés EXCLUSIVEMENT aux ordures ménagères. 

 

                                              Déchetterie  à Lagesse 
Se conformer aux instructions fournies par la Communauté de Communes . 

 

                                                          A.D.M.R 
La mairie est à votre disposition pout toute demande de renseignements ou autre. 

 

 

                               Presse locale (Est -Eclair et Libération) 
Contacter Dominique Foutrier, correspondante dans la commune, pour des articles à insérer. 

 

                           Communauté de Communes du Chaourçois 
                                                            19, rue des Roises– CHAOURCE 

                                                                        Tél : 03 25 40 16 91 

Si vous avez besoin d’un renseignement sur différents thèmes : formalités, justice, consommation, emploi, 

logement, vous pouvez consulter le site internet  www.service-public.fr ou vous contactez les services par 

téléphone au 3939. 

             IPNS 

Ne pas jeter sur  

la  voie publique. 


